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François & anglois ialueront Us: pr lers le pfaces de

i'autrc nation d'un certain nombrt e coup^ . 5t que le

falut fbit rendu aux vailfeaux des vi .-ai.iraux d'un

•nombre égal de coups , de deux coups de moins au

contre-amiraux 8c aux cornettes , & de quatre aux lim-

pies vaidêaux de f;uerre.

M. le cornue de Broglio obfervera que les Anglois ont

beaucoup plus de pavillons de dignité que les autres

nations , ainiî les ordres que S. M. lui donne à «et égard

ne doivent s'entendre que pour le pavillon de la nation

Angloile , qui tfl rouge au quartier blanc , chargé d'une

croix rouge ; car le pavillon bleu & le blanc dont ils fe

fervent principalement dans les corps d'armée , ne font

proprement que pavillons de fignaux. Cependant lî

l'Angleterre vouloit les réputer pavillons de dignité, il-

la fera convenir que le pavillon bleu , ou mi-parti blanc

& bleu , dont les François fe fervent quelquefois i feront

traités de la même mauitre par les Anglois.

Coloni:s Fninçoifes de l* .4mérique*

Il efl furvenu différentes conteftations entrt la France

& l'Angleterre à l'occafion Acs colonies françoifes de

l'Amérique , & les Anglois ont fait plufieurs infraftions

au traité de paix conclu à Utrecht entre les deux cou-

ronnes. Elles font détaillées dans le mémoire du roi,

que M. le comte de Broglio trouvera ci-joint Les inten-

tions de S. M., y font expliquées : il eft fait mention deg

repréfentations a faire <, & des ordres à demander à S. M.
Brit. pour faire rétablir & remettre toutes chofes en
règle.

Rançon de fisk dt Nièves,

Les intéreffés à l'armement d'une efcadre d'onze

vaifTeaux , que commandoit le feu fîeur d'iberville , n'ont

pu être payés jufqu'à préfent de cent quarante millô


